
Flash Info Thise 

Dans ce numéro : 

 

www.ville-thise.fr 
Janvier - février 2023 

• La rue du colonel Arnaud Beltrame inaugurée 

• Laurence Guibret ancienne adjointe nous a quittés 

• Désormais, les poubelles ménagères ramassées tous 

les 15 jours  

• 2023, début des grands travaux 

• Une série d’arbres plantés aux Chenevières 

Une réalisation des ateliers municipaux 
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Dans ma rue  

 

Rue des Séquanes 
 

Si vous aimez l’Histoire, vous vous rappelez certaine-
ment que les Séquanes étaient selon Jules César l’un des 
peuples gaulois les plus redoutés par les soldats ro-
mains. Vous vous rappelez également que leur territoire, 
la Séquanie, correspondait à peu près aux limites de 
notre Franche-Comté actuelle et que leur capitale était 
Vesontio, qui deviendra plus tard Besançon. 

 
Mais savez-vous aussi que les Séquanes tirent leur nom de leur déesse principale, Sé-
quana, une divinité celte pas comme les autres ? Séquana en effet avait pour pouvoir 
de faire naître la vie sur Terre, en faisant jaillir du sol les sources d’eau nécessaires à 
l’irrigation des champs et à l’hydratation des hommes. 
 
Séquana était donc une déesse protectrice pour ceux qui la vénéraient, une protection 
qu’elle assurait en préservant la ressource principale sur Terre à l’époque comme au-
jourd’hui : l’eau. 
 
En parlant d’aujourd’hui, savez-vous d’ailleurs que Séquana a traversé les temps aussi 
discrètement que sûrement ? Elle a donné son nom en effet à deux cours d’eau cé-
lèbres qui naissaient sur le territoire des Séquanes d’alors : la Saône en direction du 
Sud… et la Seine en direction de l’Ouest. 
 
A Source-Seine, le village sur lequel le fleuve jaillit, une statue de Séquana a été of-
ferte par la ville de Paris pour remercier sa « bienfaitrice » et à travers elle les Sé-
quanes. 
A Thise, la rue des Séquanes se trouvent non loin des rues de la Doing et du Trébi-
gnon, deux cours d’eau qui prennent source sur la commune, naturellement ! 
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Edito du Maire  

 

Chères Thisiennes, Chers Thisiens 

  

En ce début d’année 2023, les grands chantiers 

vont démarrer conformément à nos engagements. 

Cela sera le cas pour le bâtiment de l’Amitié avec 

les travaux de désamiantage, puis sa transforma-

tion en café, ainsi que pour les halles au printemps 

qui abriteront un marché tous les vendredis. 

Une renaissance du cœur de notre village mais sur-

tout un lieu de convivialité, de fraternité où il fera 

bon échanger et se retrouver. 

Dans ce monde bouleversé par la guerre, le dérèglement climatique, les épidémies, 

nous avons besoin de ces lieux de détente. 

Une partie de nos promesses électorales est en train de devenir une réalité. Tout cela 

ne pourrait se réaliser sans le soutien indéfectible de notre équipe municipale qui va 

des élus à l’ensemble des employés et je tiens à les en remercier. 

A partir du premier janvier 2023, le ramassage des poubelles ménagères aura lieu 

tous les 15 jours au lieu de toutes les semaines. 

Grand Besançon Métropole souhaite interdire totalement les marches arrière des 

camions poubelles dans la plupart des rues de l’agglomération et ce serait le cas 

pour une dizaine de nos rues, je suis intervenu au conseil communautaire pour 

m’opposer à cette décision, qui posera un problème pour nos anciens et personnes à 

mobilité réduite qui devront trainer leurs poubelles jusqu’au point de ramassage. 

Pour rappel chaque camion est équipé de caméra de recul et le ramassage se réalise 

avec un chauffeur et deux ripeurs. 

Aujourd’hui, je souhaite de toutes mes forces que 2023 nous voie sortir de cette pé-

nible période et nous ouvre des perspectives de renouveau, de santé, d'espoir, de 

joie, de bonheur de bien-être et de bien vivre retrouvés. 

Permettez-moi de vous souhaiter à vous et à vos familles, à vos amis tout le bonheur 

que vous êtes en droit d’espérer. 

Pascal DERIOT 
Maire de Thise 

Conseiller communautaire 



 

4 

La vie dans ma commune 
2023 Début des grands travaux : 

En 2023, trois opérations seront lancées.  Il s’agit : 

-  Des travaux de la Salle de l’Amitié afin d’installer un café et un bureau de tabac dans 

l’ancien sous-sol des sapeurs-pompiers et de la rénovation de la salle de l’Amitié,  

- De la construction des halles qui jouxtera l’aire de jeu de la place Partenstein, 

- De la requalification de la rue de Besançon, entre l’église et le Crédit Agricole. 

Nous vous tiendrons informés des travaux de voirie et de l’avancement des études dans 

un prochain FIT. 

Reconnaissance du terrain pour la future 

construction des halles, un lieu de rencontre 

(marchés, manifestations,…) à côté de l’aire 

de jeux de la Place de Partenstein. 

Rénovation des 

barrières de l’aéro-

drome et installa-

tion du panneau 

d’information des 

hangars 

Installation de nouveaux bancs à l’aéro-

drome le long de la rue du stade. 
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Rénovation du haut de la 

rue Jean d’Abbans 

Plantation d’arbres rue des Chenevières, 

pour ombrager l’aire de jeux  

« La nature à notre porte » 

Exposition photos de Candido Mandoza  

à la salle d’honneur de la mairie 

Pris sur le vif  par ce photographe naturaliste passionné : renards, guêpiers d’Eu-
rope, biches bondissantes étaient à l’honneur et ont émerveillé petits et grands. 
D’autre expositions en 2023 vous permettront de belles découvertes culturelles. 
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Ça s’est passé à Thise 

Le maire Pascal Dériot et le colonel Frédérik Sauge-Merle commandant en second du groupement 
du Doubs dévoilent la plaque de rue du colonel Arnaud Beltrame. 

Cérémonie du 11 novembre  

Inauguration de la rue Arnaud Beltrame 

Grâce aux associa-

tions des anciens 

combattants et aux 

écoles, la cérémonie 

de commémoration 

de l’Armistice a été 

réalisée en présence 

d’un public plus 

nombreux qu’à l’ha-

bitude. 

Le maire Pascal Dériot a déposé une 

couronne de fleurs en hommage aux 

Thisiens morts pour la France durant 

les conflits du XXe siècle. 
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Laurence Guibret, ancienne première adjointe de la commune de Thise, 

nous a quittés le 22 novembre 2022. 

 

Laurence Guibret s’installe à Thise il y a 30 ans, en 

1992. D’emblée très impliquée dans le tissu asso-

ciatif  local, elle intègre la section Tennis de Table 

de l’Avenir de Thise dont elle devient présidente 

en 1998. 

Dès 2002, cet engagement associatif  devient aussi 

municipal, alors qu’elle occupe un poste de con-

seillère municipale sous le mandat de M. Maillot. 

Par la suite, elle intègre l’équipe de M. Moyse, en 

tant qu’adjointe en charge de l’animation, des 

écoles, de la bibliothèque et des associations. Lors du mandat de M. Loriguet, 

de 2014 à 2016, elle est 1ère adjointe, toujours en charge de ces mêmes sujets 

qu’elle affectionne. 

Elle laissera une empreinte forte dans la commune.  

Elle est notamment à l’origine de la création du comité des fêtes et de l’orga-

nisation de diverses manifestations, comme le Land’Art qui investissait la 

plaine de l’aérodrome chaque été. 

Notre cadre de vie lui doit aussi quelques belles réalisations, avec la création 

des aires de Fitness et de skateboard. D’autres projets ambitieux sont nés 

avec elle, comme la création d’un réfectoire dédié, accolé aux écoles, dont elle 

a l’idée dès 2010. 

Elus et agents communaux, nous garderons le souvenir d’une personne dyna-

mique, à l’écoute des autres, à la fois joyeuse et pudique, mais toujours coura-

geuse face à la maladie qui l’a trop tôt affectée.   

 

Le conseil municipal et les employés 

communaux adressent leurs sincères  

condoléances à son époux et à sa famille. 

 

Hommage 
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Ça s’est passé à Thise 

Bourse aux jouets de l’A3T  

 

L’harmonie des Chaprais a permis de terminer la journée du 11 novembre sur une 

belle notre avec une ode à notre planète, pour le plus grand plaisir du public qui ap-

précie chaque année ce désormais rituel et attendu concert de qualité. Merci aux 

musiciens et à leur chef  d’orchestre, Mathieu Guilain 

Concert de l’harmonie des Chaprais 

carton plein avec 70 exposants et de 
nombreux visiteurs. 

Après deux éditions annulées à cause du covid, le Marché de Noël organisé par le 

comité de jumelage entre thise et Partenstein à retrouvé son public. 

Marché de Noël : une belle réussite 
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Ça se passe à Thise 

La commune de Thise vous invite au 

spectacle de théâtre à destination du 

jeune public, « La Befana », joué par la 

Compagnie du Colibri, samedi 14 jan-

vier à 17h30 à la salle des fêtes (entrée 

dans la limite des places disponibles 7€ 

+ 12 ans / et 3 €-12 ans.) 

La recette du spectacle sera destiné au 

comité des fêtes de Thise qui tiendra la 

caisse ce jour-là. 

 

 

Samedi 25 février 20 h : spectacle de 

théâtre organisé par le comité des fêtes : 

7 € + 12 ans / et 3 €-12 ans. 

Pièces de théâtre 

Fête de la musique samedi 24 juin 2023 
 

Un collectif  citoyen associant notamment l'Avenir de 

Thise et le Comité des fêtes, soutenu par la commune, 

prépare une fête de la musique participative et convi-

viale ! 

Les Thisiennes et Thisiens sont invités à se produire 

sur une véritable scène : musiciens seul-e-s ou en 

groupe (que vous pouvez créer spécifiquement pour 

l'occasion). Ou encore, présenter un autre talent festif  : danse, arts du cirque, 

chants etc.  

Lancez-vous quelle que soit votre expérience !  

L'idée est de se réunir, cultiver et partager (en s'amusant !!) ses talents ! Toutes gé-

nérations ! 

contact pour plus d'informations au 06 15 60 88 87. 
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Nos écoles 
Nettoyons la nature par les enfants de l’école élémentaire 

 
Le vendredi 23 septembre, l’école élémentaire a 
organisé « nettoyons la nature»  
« Nous avons ramassé beaucoup de déchets dans 
Thise (du pain, une bouteille de bière, deux fu-
sées pétards, un briquet, des mégots, une barre 
de fer, trois balles...) ». 
Avant de partir, les CM2 nous ont expliqué les 
différentes catégories de déchets et où les jeter : 
- recyclable : une bouteille en plastique 
- non-recyclable : un masque  
- le tissu : les vêtements 
- les encombrants : roue, frigo, chaise... 
- le compost : fraises, bananes, poires...  
- le verre : billes cassées, coca, bière, morceaux 
de verre… 
 
 
« Après cela, nous sommes allés nous préparer : nous avons mis des tabliers et des 
gants de protection. Pour notre sécurité, il fallait appeler un adulte pour ramasser 
des objets dangereux comme des couteaux, des bouts de verre, une seringue, une 
tronçonneuse, une pioche, un bidon d’essence, un couteau suisse, etc. 
Merci de prendre soin de l’environnement ! » 
 

Ruben, Eva, Adam et Lilianna (classe de CE2) 
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Tranquillité publique 
Télé-protection : audit effectué 

Les référents sûreté départementaux de la Gendarmerie nationale ont procédé 

comme prévu à l’audit de notre système de vidéoprotection, accompagné de notre 

agent de surveillance de la voie publique et de Laurent Bourgon, conseiller délégué 

au numérique. 

Cet audit, commandé par le maire Pascal Dériot et piloté par son premier adjoint 

Alex Frézé, permettra de disposer 

d’une expertise pragmatique sur les so-

lutions à apporter afin de faire face aux 

évolutions de la société. 

Le rapport final sera présenté au con-

seil municipal afin de permettre d’envi-

sager les travaux utiles à la protection 

des Thisiennes et des Thisiens dans 

leur quotidien, compte tenu des expé-

riences vécues ces derniers mois.  

 

 

Participation Citoyenne, un réseau mobilisé 

Les référents de la Participation Citoyenne, qui forment un maillage réparti sur 

l’ensemble des quartiers de Thise, ont été conviés à leur tour à une formation aux 

premiers secours et à l’usage des défibrillateurs automatiques disposés sur le terri-

toire communal. 

La séance, assurée par un formateur de l’union départementale des sapeurs-

pompiers, s’est déroulée en mairie au mois de novembre. 

12 défibrillateurs ont été installés par 

nos services techniques sur la com-

mune.  

Après le personnel enseignant et les 

référents de la participation citoyenne 

en 2022, les bénévoles encadrant les 

associations de Thise seront conviés 

en 2023 à cette formation prise en 

charge intégralement par la commune. 
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Reprise du réseau d’eau potable  
du Centre Bourg ….  

des travaux en perspective lors du premier semestre 

de l’année 2023 ! 

 

Depuis le 1er janvier 2018, la compétences eau potable a 

été transférée au Grand Besançon, qui assure la pro-

grammation, le financement des travaux et la fixation 

des tarifs. 

A ce titre, GBM a programmé sur le premier semestre 2023, des travaux de renou-

vellement du réseau public d’eau potable sous la voirie des Rue de Besançon 

et Jean d’Abbans.  

Leurs objectifs : supprimer les risques de fuites et 

de casse pour garantir aux abonnés la continuité 

du service. Ainsi, les compteurs se situant encore à 

l’intérieur des maisons ou à proximité immédiate, se-

ront déplacés en limite de propriété et les conduites d’eau, traversant la parcelle, 

pourront être renouvelées. L’installation rétrocédée sera ainsi neuve. 

 

Les propriétaires concernés ont reçu, 

en octobre, un courrier de la part de 

GBM précisant les modalités de 

prises en charge et sollicitant l’accord 

des propriétaires. Ceux-ci ont reçu la 

visite du bureau d’étude ABCD, en 

charge de localiser les compteurs ac-

tuels, de positionner la trappe qui ac-

cueillera le nouveau compteur et de recenser les contraintes pour réaliser les travaux. 

 

Propriétés concernées : 1 au 35b rue de Besançon, 1 imp du Levant, 11 et 15 rue 

de Champenâtre, 1 au 4 rue de l’Aérodrome, 1 rue de la Plaine, 1 au 7 rue du Paret, 

2 au 8 rue du Presbytère, , 1 au 5 rue du Rondet, 2.610.14 rue du Sourbier, 1 au 13 

rue Jean d’Abbans, 19 rue Louis Blériot, 1 au 12 b rue Saint Hilaire. 
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Protection des animaux 
Depuis juillet 2020, nous avons noué un partenariat avec l’association 
Nala, Mystic et Compagnie – NMC, dans le cadre de la gestion de la 
population féline sur notre commue. 
Notre commune compte aujourd’hui une soixantaine de chats libres.  
L’identification des chats est obligatoire depuis 2012 dès 7 mois, ou 

dès 8 semaines en cas de vente ou donation. La nouvelle loi, votée en 2021, rend 
l’identification obligatoire pour TOUS les chats sans distinction d’âge, qu’ils sortent 
ou non. Depuis janvier 2021, une amende de 750 € peut sanctionner la non-
identification. 
La stérilisation n’est pas obligatoire en France. Si vous ne souhaitez pas stériliser vos 
chats, mâles ou femelles, nous vous invitons à ne pas les laisser sortir afin qu’ils ne 
viennent pas augmenter le nombre de chats errants, en souffrance. Chaque chat non 
stérilisé participe à la prolifération et fait peser le poids financier sur la collectivité. 
Tous les chats capturés non identifiés et non stérilisés, sont considérés comme er-
rants. 
Pour les chats et chatons qui se présenteront comme sociables, ils seront accueillis 
par l’association NMC ou à défaut de place en famille d’accueil, seront transférés au 
refuge « Un Rêve Un Cheval Une Famille » de Frambouhans pour être proposés à 
l’adoption. 
Pour les chats qui présenteront des signes agressifs, dit « sauvages », ils seront con-
duits chez notre vétérinaire partenaire, la clinique SCP des 3 Vallées, à Baume les 
Dames pour être identifiés au nom de la commune, stérilisés et seront relâchés sur 
site via un budget voté en conseil municipal. 
De nombreux cas de FIV (Sida du chat) et de Leucose (maladie infectieuse) nous 
ont été signalés sur la commune par l’association NMC. Nous vous conseillons de 
vacciner vos chats afin de les protéger. 
Tous les chats errants attrapés et conduits chez notre vétérinaire sont testés. Les frais 
engendrés sont pris en charge par l’association NMC via une subvention versée par 
la commune. 
La gestion de la population féline sur la commune est l’affaire de tous. Nous vous 
demandons de ne pas intervenir lorsque les bénévoles de l’association sont en inter-
vention et de ne pas dégrader le matériel utilisé pour la capture des chats. 
L’association participe, grâce à son activité bénévole, au bien être des chats errants 
qui obtiennent le statut de chats libres de Thise, mais également au bien être des ha-
bitants. 
Lorsque vous trouvez un chat ou un chaton, vous devez IMPERATIVEMENT véri-
fier s’il est identifié, pour cela, contactez la mairie, l’association NMC ou conduisez-
le à un vétérinaire. 
Tous les chats qui se promè-
nent peuvent se perdre. Ils ne 
sont pas tous abandonnés ou 
errants. De nombreux foyers 
pleurent la disparition de leur 
chat parce que des personnes 
les gardent sans vérifier s’ils 
sont identifiés.  
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  Agenda 
Manifestations 1er semestre 2023 

 

12 janvier    Vœux du Maire (Salle des Fêtes) 

14 janvier    Spectacle d’enfants : la Bénafa (SdF) 

15 janvier    Repas des retraités (sur inscription) (SdF) 

28 janvier           Gala de la Gym (gymnase) 

 

4 février     Loto de l’Unité pastorale de Beaupré (gymnase) 

11 février    Concert de Rock’n’roll « Teddy Cruisers » (SdF) 

18 et 19 février   Bourse multicollections Club des Collectionneurs (SdF) 

25 février    Soirée Théâtrale Comité des Fêtes (SdF) 

 

4 mars    Soirée Dansante Comité des Fêtes (SdF) 

11 et 12 mars    Loto de la Gym (Gymnase) 

19 mars Commémoration des victimes civiles et militaires des 

combats en Afrique (monument aux morts) 

25 et 26 mars   Concours Régional de Gym (Gymnase et SdF) 

31 mars et 1er avril  Bourse aux vélos (SdF) 

 

10 avril (Lundi de Pâques) Chasse à l’œuf  (Stade) 

16 avril    Bourse Numismatique (SdF) 

 

8 mai    Commémoration de la victoire du 8 mai 1945 (MaM) 

 

10 juin    Fête des Lampions (Stade) 

11 juin    Journée information et adoption Nala Mystic et Cie (SdF) 

24 juin    Fête de la Musique 

24 et 25 juin   Gala de Danse (gymnase) 
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Je donne mon sang je sauve des vies 

Bilan de l’année 2022 à THISE 

Pour 4 collectes effectuées 247 personnes se sont présentées , 222 ont donné leur 
sang dont 19 nouveaux donneurs .Bel élan de solidarité . Merci 

En Bourgogne Franche Comté c’est 600 poches de sang nécessaires par jour . 

              Prochaine collecte à Thise 

jeudi 5 janvier 2023 à partir de 16h00  Salle des Fêtes 

inscription en ligne conseillée sur : https//mon-rdv-dondesang.efs.santé.fr 

 

 

Solidarité toujours avec le Téléthon qui s’est déroulé le samedi 3 décembre. Les As-

sociations thisiennes, L’Avenir de Thise, Les Ecoles, la Municipalité se sont mobili-

sées pour soutenir la recherche dans la lutte contre les maladies génétiques entre 

autres. Au programme : des animations, des défis, un repas mais surtout des mo-

ments de partage et de rire. Cela a fait du bien ! Sans oublier que la somme d’environ  

2 000 € a été récoltée pour être entièrement reversée à l’AFM-Téléthon.  

MERCI à tous les bénévoles qui s’engagent sans compter leur temps et à ceux qui les 

soutiennent pour la logistique. Ensemble, nous sommes plus forts contre la maladie.  
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Social 
Noces de diamant  

C’est avec beaucoup de plaisir que Stéphanie Arthaud, ad-

jointe au social, accompagnée de Pascal Dériot et de Patrick 

Devillers se sont rendus chez Nicole et Claude Valzer afin de 

les féliciter pour leurs noces de diamant ! Claude, élu munici-

pal et impliqué dans la vie associative et religieuse de Thise 

depuis de nombreuses années, a toujours pu compter sur le 

soutien et la patience indéfectibles de son épouse. C’est un 

couple chaleureux, uni dans les joies comme dans les 

épreuves de la vie et fort de ses 60 ans de complicité qui 

nous a reçus pour un moment de partage et de convivialité. 

Toutes nos félicitations aux « jeunes mariés » et merci à eux 

pour leur accueil ! 

 

 

 

Un grand MERCI à vous tous qui avez participé à la 

collecte de produits d’hygiène pour Le Cabas ! M. 

Loriguet, président de l’épicerie solidaire, au nom de 

toute son équipe, salue cette initiative qui a fait des 

émules à Chalezeule, et remercie toutes les Thi-

siennes et tous les Thisiens qui par leurs dons ont 

contribué à les aider dans leur soutien aux plus dé-

munis. La solidarité n’est pas un vain mot à Thise !  

Collecte pour le Cabas 

Pour nos aînés 

En cette fin d’année, les traditionnels colis aux aînés qui en ont fait la demande sont 

en cours de distribution par les bénévoles du CCAS. C’est un moment fort apprécié 

des destinataires et des distributeurs car c’est un temps de rencontre, d’échange qui 

permet de garder du lien et pour certains de l’entretenir au fil des années autour de 

produits locaux et gourmands ! Et pour de nombreux aînés ayant opté pour le repas

-dansant, rendez-vous dimanche 15 janvier à midi pour un moment, à n’en pas dou-

ter, très festif  ! 
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Etat-civil 
Décès 

27/10/2022   Joël Guiot        65 ans 

31/10/2022   Daniel Oudet       91 ans 

13/11/2022   Georges Taverne      96 ans 

19/11/2022   Jeaninne Cornu  Ducommun    91 ans 

22/11/2022   Laurence Gladieux épouse Guibret   63 ans 

25/11/2022   Nicole Poisse veuve Mailley    86 ans 

 
Toutes nos condoléances aux familles 

Toutes nos félicitations 

Pacs 

Mariage 

Stéphanie Arthaud a célébré le mariage de  

Mélanie Decreuse et Yan Juillard   

le 19 novembre dernier 

Conclu le 25 novembre dernier par 

Audrey Berthonneau et Florent Bobillier 

Toutes nos félicitations 

C’est le dixième anniversaire de l’atelier de lecture 
 

Un mercredi par mois toute personne intéressée par la lecture peut se joindre à nous . 
Chacun présente le livre de son choix et en parle au groupe. 
Tous les genres littéraires sont acceptés, les auteurs connus, les auteurs méconnus que 
nous découvrons au gré de nos lectures. 
Tout est possible, on passe du très sérieux au plus léger sans à priori . Les goûts de 
chacun sont acceptés sans aucun formalisme ni sectarisme. Les échanges sont ouverts 
et se font dans la bonne humeur. 
Rencontre un mercredi par mois de 18 à 20 heures à la bibliothèque municipale 
Nous vous attendons. 
Contact : Pierre.prégaldiny@gmail,com ou 06 61 98 22 21 
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 Lisons ensemble 
Dessous les roses d’Olivier Adam, auteur très apprécié pour  Je vais 

bien, ne t’en fais pas,  Les Lisières, Des vents contraires, Poids léger entre autres 

romans, raconte ici les retrouvailles d’une fratrie suite au décès du père 

dans un pavillon de banlieue parisienne.  L’occasion, en trois chapitres 

comme trois actes de théâtre avec ses scènes, de dresser avec une écri-

ture juste et sensible, les méandres de l’âme humaine. Trois enfants de-

venus adultes : Claire, infirmière, Antoine, dans la finance et Paul, ci-

néaste et dramaturge, le fils prodigue,  avec des vies étrangères les unes aux autres et 

pour seul point de ralliement leur enfance mais dont ils ont des visions contradic-

toires voire erronées.  Souvenirs faussés, rancœur, jalousie, règlement de compte, 

amertume mais au bout du compte tendresse et chagrin  aussi. Et la mère dans tout 

cela ?  Seule, vieillissante...qui regarde se déchirer sans juger ses trois enfants qui 

l’oublient. Un roman juste et émouvant, un huis clos familial où chacun doit faire 

avec ses blessures. Avec ce roman, on est au plus profond de l’intimité avec subtilité.  

Le jeune homme d’Annie Ernaux prix Nobel 2022 : court roman 

d’une quarantaine de pages qui retrace la relation de l’auteure, dans les 

années 90,  avec un jeune étudiant de 25 ans alors qu’elle en a 54. Le 

retour à une vie sulfureuse, scandaleuse, le retour à ses origines mo-

destes alors qu’elle est devenue bourgeoise mais surtout à une vie ô 

combien intense et assumée. C’est un texte qui aborde les thèmes de 

classe sociale, de féminisme, avec le scandale d’être une femme libre de 

tenir la main d’un jeune homme de 30 ans de moins qu’elle. C’est l’écriture d’une vie 

ou plus simplement de la vie, on va de l’intime à l’universel, et parfois, quand on 

connait les œuvres d’Annie Ernaux, on se demande si ce jeune homme, bien réel 

pourtant, n’est pas là que pour donner de la matière à son livre, que pour la faire en-

trer en littérature comme si la vie ne valait la peine d’être vécue que parce qu’elle 

peut être écrite. Un texte irradiant qui dit tout en 40 pages, avec simplicité.  

La revue dessinée 

Des nouveaux abonnements dans votre bibliothèque : deux magnifiques re-

vues avec des reportages sur l’actualité…en bande dessinée, à destination d’un pu-

blic adulte (la revue dessinée) et ado (Topo) 



19 

La recette de Dom 
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J’ai retrouvé la recette du pain perdu ! 

 

Pour quatre personnes : 

- 8 tranches de pain rassis ou brioche 

- 30 cl de crème liquide 

- 3 œufs 

- 30 g de sucre 

- 25 g de beurre 

Parfum :  

1 c à café de cannelle ou 1 c à soupe de 

rhum ou de la vanille 

 

Préchauffez le four à 180°c, fouettez les œufs, la crème, le parfum choisi et 30 g de 

sucre. 

Trempez-y  les tranches de pain ou brioche 

Faites-les colorer 5 mn dans une poêle avec 25 g de beurre 

Placez-les sur une plaque tapissée de papier cuisson, saupoudrez de sucre, enfournez 

10 mn. 

Ce dessert bien réconfortant pour l’hiver peut être accompagné de compote de 

pommes avec une boule de glace, de confiture, de sirop d’érable, de miel… 

Régalez-vous ! 
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Nos services espaces verts et techniques ont travaillé dur 
pour offrir à Thise un décor de fêtes digne de la saison 
tout en maîtrisant les coûts et le résultat est apprécié ! 

Sur la place de l’école, le décor de Noël est réalisé à partir 
des arbres malades coupés cet automne sur la commune 
et de palettes recyclées. 

Dans nos rues, le choix d’une nouvelle génération d’illu-
minations basse consommation permet d’obtenir un ré-
sultat remarqué à un coût maîtrisé : 200€ de consomma-
tion électrique pour la totalité des décors ! 

Alors, joyeuses fêtes de fin d’année à toutes et tous et 
bravo à nos équipes espaces verts et techniques pour le 
résultat obtenu ! 

Pour une bonne organisation  des vœux de la municipalité merci de vous inscrire  

en mairie 03.81.61.07.33 ou par mail accueilmairie@ville-thise.fr 


